
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Accès aux postes multimédia 

Formule Sans Abonnement 

  Accès à 
1 h d’internet et/ou accès  aux autres logiciels 
multimédia 

  Conditions d'accès 2,30 €  

   

- Vous pouvez imprimer selon le tarif en vigueur 
- Respecter le règlement intérieur 

 

Formule Avec Abonnement 

  Accès à 
 
4 h par semaine pendant un an (mois d'arrivée), 
d’internet et/ou accès  aux autres logiciels 
multimédia  

  Conditions d'accès 1 photo d'identité récente  
1 pièce d'identité (passeport, livret de famille ...) 
20,90 € pour les adultes  
15,60 € pour les enfants (– 18ans)  
1 autorisation parentale signé de l’un des 
parents sur place pour tout mineur 

 Les heures supplémentaires sont au tarif de  
0,70 cts € / heure  

 

Vous pouvez imprimer selon le tarif en vigueur 
 
Vous bénéficiez de l’aide de 2 animateurs. 

 

Tarif et Règlement d’utilisation 



 

 Tarification   

  Impressions : 0,20 €uro / page 

  Impressions 
Photo 

: 0,40 €uro / page 

  Location Point-
Cyb 

- Réservation du Point-Cyb’ 209 €  

1 fois 3 heures  
pour un maximum de 20 personnes 

 

 
CONDITIONS D’UTILISATION 

 
Au niveau des Sites Internet : 
 
Nous demandons aux personnes de bien vouloir rester sur des sites « corrects ». Toute personne qui tentera de 
se connecter sur des sites prônant des thèses de violence, de xénophobie, de pornographie ou présentant des 
sujets contraires à la morale, sera exclue. 
 
Au niveau de la salle : 
 

 Un maximum de 2 personnes est accepté par poste 
 

 La carte de l’abonné est nominative et personnelle, et devra être présentée à chaque visite, sinon l’accès au 
cyber sera refusé. 

 
 Les heures supplémentaires payées et non honorées ne sont pas remboursées. 

 
 Les réservations se font lors de votre dernière visite, en début d’heure, pour la prochaine séance, ou par 

téléphone. 
 

 L’usage du tabac, est notamment interdit ainsi que toute consommation de nourriture ou de boisson. 
 

 Un comportement et une tenue convenable sont exigés. 
 

 Les téléphones portables doivent être éteints dans tout l’établissement. 
 
En cas de non respect du règlement, les personnes seront interdites d’accès au Point-Cyb’. 
 
 

 


